
 
Le Directeur Général de l'Union 
Nationale des Caisses d'Assurance Maladie 

Date :   

 

 

 

 

Courrier recommandé avec AR 

N/Réf. : DDGOS/DOS/DPROF- 

 

 

Monsieur le Président, 

Conformément aux dispositions du code de la sécurité sociale, je vous confirme l’ouverture des 
négociations conventionnelles visant à conclure un avenant à l’accord national destiné à 
organiser les rapports entre les centres de santé et les organismes d’assurance maladie. 

 

La séance de négociation conventionnelle aura lieu le : 

Jeudi 26 février 2026,  
de 15h30 à 17h00,  

dans les locaux de la Cnam, salle B6-029. 
 

Je vous remercie par avance de bien vouloir nous indiquer le nom de la (ou des) personne(s) qui 
représenteront votre syndicat lors de cette séance. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de ma considération distinguée. 

 

 

Thomas FATOME 

 


